
 

Recrutement d’un.e Alternant.e  

Educateur.trice Spécialisé.e – 2ème année 

 

 

La Coordination Marseillaise en Santé Mentale et Habitat (GCSMS) recrute un.e Alternant.e 
Educateur.trice Spécialisé.e de 2ème année dans le cadre du dispositif « Réseaux Santé Mentale et 
Habitat (RSMH). 

Le dispositif RSMH a été initié en 2008 sous l’impulsion de la Ville de Marseille et de l’ARS PACA en lien 
avec les acteurs de terrain.  

Les RSMH sont des espaces de travail plurisectoriels et pluridisciplinaires réunissant les professionnels 

du sanitaire, du social, du médico-social et de l’habitat.  

Les RSMH favorisent les échangent entre ces professionnels et permettent d’assurer le suivi de 

personnes dont les parcours sont qualifiés de « complexes » afin de favoriser leur maintien dans le 

logement, la continuité ou la reprise de soins grâce à la mobilisation des ressources identifiées sur le 

territoire. 

Les RSMH se déploient à l’échelle de Marseille.  

L’équipe RSMH se compose de sept professionnels : une Coordinatrice, un Ingénieur social, deux 
Travailleuses sociales, dont une Educatrice Spécialisée, deux Psychologues et une Médiatrice en santé.  

 

Missions : 

       1- Accompagner en direct les personnes 

• Participer à la définition des plans d’action et à sa mise en œuvre en valorisant l’intégration 

systématique du projet de vie des personnes 

• Contribuer au suivi individuel et collectif en identifiant les besoins, les attentes et les ressources 

mobilisables 

• Favoriser l’accès aux droits, aux soins, à l’emploi, à la formation et aux activités de la vie quotidienne. 

• S’appuyer sur l’aller-vers pour créer du lien, faciliter l’accès à l’accompagnement et renforcer la 

proximité avec les personnes 

• Inscrire son action dans la philosophie du rétablissement, en valorisant les compétences, les choix et 

le pouvoir d’agir des personnes 

2 - Evaluer les situations présentées en plénière 

• Réaliser une évaluation psycho-sociale des situations à domicile et des accompagnements en milieu 

ordinaire 

• Organiser des temps de coordination clinique et/ou synthèse 



• Participer aux réunions d’équipe 

• Collecter toutes les informations liées aux situations suivies afin de faire le lien entre elles 

-  

3- Participer à l’organisation et/ou à l’animation des différents temps de rencontre des réseaux  

• Analyser les besoins en termes de partenariat en lien avec les situations suivies : identification des 

acteurs de la prise en charge et de ceux à mobiliser, mise en lien et orientation 

• Participer au développement et à l’animation du réseau partenarial autour des questions liées à 

notre thématique et plus généralement dans tous les champs utiles aux besoins du dispositif des 

Réseaux 

• Témoigner de l’activité du dispositif et fait remonter les problématiques abondées par les 

partenaires 

• Représenter la CMSMH auprès des différents partenaires 

• Coorganiser les plénières des Réseaux et coanimer les plénières des Réseaux 

 

Emploi/Métier de référence : Educateur Spécialisé  

Profil : 

- Vous entrez en 2ème année de formation DE Educateur Spécialisé et êtes âgé.e de moins de 23 
ans 

- Vous avez un fort intérêt pour des pratiques d'intervention innovantes en lien avec la prise en 
charge de situations complexes, vous êtes en capacité de prendre en compte une approche 
globale des situations dans la définition et à la mise en œuvre du plan d’action, 

- Vous êtes capable de participer activement à la mise en œuvre d'un projet selon la dynamique 
de "l'aller vers", en rapport avec une équipe pluridisciplinaire et en lien avec des partenaires 
extérieurs, selon le principe du secret partagé, 

- Vous serez très régulièrement en déplacement sur l’ensemble du territoire marseillais afin 
d’effectuer des visites à domicile des personnes accompagnées et devrez rédiger des 
synthèses en lien avec votre tuteur.trice, 

- Vous possédez une forte aptitude à l’écoute, à la relation d’aide, à travailler l’adhésion dans 
un contexte d’absence de demande et d’aide des personnes prises en charge 

- Permis B indispensable.  

 

Conditions de travail :  

- Horaires de travail : 9h-17h – du lundi au vendredi 

- Contrat d’alternance – rémunéré sur les bases légales (2ème et 3ème année de formation) 

- Tickets restaurant  

- Formation PSSM (Premiers Secours en Santé Mentale) prise en charge 

 

Merci d’envoyer vos CV et lettre de motivation à cmsmh@cmsmh.fr 

Toute candidature incomplète ne sera pas traitée. 

mailto:cmsmh@cmsmh.fr

